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PRÉAMBULE

Chaque année, les besoins en énergie de la populaton mondiale croissent : la France n’échappe pas à cete

règle. La consommaton de source d’énergie principalement fossile (charbon, pétrole) conduit à l’émission de

gaz à efet de serre et donc au dérèglement climatque de la planète. Pour tenter d’enrayer ce phénomène, la

France et d'autres pays se sont mobilisés : organisaton d'un groupe d'experts sur le climat (GIEC), signature du

protocole de Kyoto, etc.

Ces préoccupatons internatonales ont été traduites au niveau législatf :

– à l'échelle européenne via notamment le paquet Energie Climat de l'Union Européenne ;

– au niveau natonal avec la loi de transiton énergétque pour la croissance verte du 17 août 2015 et la loi

Grenelle II du 12 juillet 2010.

La loi n°2015-992 du 17 août 2015 relatve à la transiton énergétque pour la croissance verte (LTECV) fxe des

objectfs à moyen et long termes de producton et de consommaton d'énergie, parmi lesquels :

– réduire les émissions de gaz à efet de serre pour contribuer à l’objectf européen avec une baisse de 40 %

des émissions d'ici 2030 et, au-delà, de les diviser par 4 à l'horizon 2050 (avec pour référence les

émissions datant de 1990) ;

– porter la part des énergies renouvelables à 23 % de la consommaton fnale brute d'énergie en 2020 et à

32 % de cete consommaton en 2030. Ainsi, afn de parvenir aux objectfs 2030, les énergies

renouvelables devront représenter 40 % de la producton d'électricité, 38 % de la consommaton fnale

de chaleur, 15 % de la consommaton fnale de carburant et 10 % de la consommaton de gaz.

La loi LTECV a également insttué la Programmaton Pluriannuelle de l’Énergie (PPE), document stratégique de

pilotage de la transiton énergétque permetant de fxer la trajectoire sur le territoire français. Le

Gouvernement a publié le dernier projet de PPE le 25 janvier 2019 avec pour objectf principal la réducton des

énergies fossiles.

L'ambiton est rehaussée sur la réducton des énergies fossiles en fxant un objectf de réduire de 40 % les

émissions de gaz à efet de serre d’ici à 2030 (par rapport à 1990), pour respecter nos engagements en matère

de réducton des gaz à efet de serre, et aller vers la neutralité carbone à l’horizon 2050.

L'ambiton des énergies renouvelables est afchée sur le territoire natonal. Cete dernière vise notamment à la

créaton d'une nouvelle flière d'éolien en mer, au triplement de l'éolien terrestre et à la multplicaton par cinq

du photovoltaïque d'ici 2030.

En 2019, près de 115 GW de panneaux photovoltaïques ont été installés dans le monde. Cela représente une

croissance de 12 % par rapport à 2018. La puissance installée mondiale en matère de solaire photovoltaïque

s'élève en 2019 à 627 GW. La Chine est le premier producteur d’électricité à partr du solaire photovoltaïque

avec 176,9 TWh (32 % de la producton mondiale), les États-Unis occupent la deuxième place (81,2 TWh soit

15 %) et le Japon la troisième place (62,6 TWh soit 11 %).

La France est dans le top 10 avec une producton de 10,5 TWh soit 2 % de la producton mondiale1.

Les panneaux solaires photovoltaïques font parte des installatons de producton d’électricité qui ne sont pas

responsables d’émissions de gaz à efet de serre et ne produisent pas de déchets.

Cependant, des efets induits par les panneaux solaires photovoltaïques sur certaines composantes du milieu

naturel et sur le paysage sont probables. Chacun de ces enjeux doit être pris en compte, aussi bien lors du choix

de la zone d’implantaton que lors du choix de l’organisaton spatale du parc, afn que l’ensemble de ces efets

soit maîtrisé.

La mise en place d’une centrale photovoltaïque au sol d’une puissance égale ou supérieure à 1 MWc est

soumise à évaluaton environnementale, conformément à l’artcle R122-2 du Code de l’Environnement, et à

l’alinéa 30 de son annexe.

L’étude d’impact du projet est dans ce cadre au centre de la démarche puisqu’elle est à la fois :

– Un instrument de protecton de l'environnement ;

– Un instrument d'informaton pour les services de l'Etat et pour le public ;

– Un instrument d'aide à la décision pour le maître d'ouvrage du projet.

Le document qui suit consttue l'étude d'impact du projet solaire photovoltaïque sur la commune de Conches-

en-Ouche, dans le département de l'Eure (27). Ce projet, d'une emprise d'environ 9,4 hectares, propose

l'installaton d'un parc photovoltaïque d'une puissance estmée à 12,9 MWc. Cete puissance pourra être

amenée à évoluer en foncton des évolutons technologiques des panneaux photovoltaïques.

Photomontage du projet

1 Source : htps://www.edf.fr/groupe-edf/espaces-dedies/l-energie-de-a-a-z/tout-sur-l-energie/produire-de-l-electricite/le-solaire-

photovoltaique-en-chifres
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LE PROJET EN QUELQUES CHIFFRES

Le projet consiste en la créaton d'un parc solaire photovoltaïque dans le département de l'Eure (27), sur la

commune de Conches-en-Ouche, située à une quinzaine de kilomètres au sud-ouest d'Evreux.

Porteur du projet : Energie Conches 1 SAS (détenu à 100% par la société wpd solar)

Exploitant du parc : Energie Conches 1 SAS

Puissance totale installée : 12,9 MWc

Producton estmée : 13 500 000 kWh annuels, soit la consommaton d’électricité d'environ 6 027 habitants2.

Emission de CO2 évitée (43,9 g de CO2  produit par kWh photovoltaïque3) :

– 582 tonnes/an par rapport au mix énergétque français (87 g de CO2/kWh produit)

– 3 457 tonnes/an par rapport au mix énergétque européen (300 g de CO2/kWh produit)

2 Consommaton moyenne par habitant : 2 240 kWh/an.

Source : Observatoire des marchés de détail 3e trimestre 2020 - Commission de Régulaton de l'Energie (données au 31/08/2020).

3 Source : htps://bilans-ges.ademe.fr/documentaton/UPLOAD_DOC_FR/index.htm?renouvelable.htm

La majorité des panneaux installé en France provenant d’usine de fabricaton en Chine, la valeur par défaut est 43,9 gCO2eq/kWh.
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Illustraton 2: Implantaton du projet

(Carte en pleine page p.115)Illustraton 1: Localisaton du projet

(Source : Geoportail)
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CHAPITRE 1. CONTEXTE
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1.1 L'étude d'impact

1.1.1 Contexte réglementaire

L’installaton de dispositfs photovoltaïques est soumise à plusieurs réglementatons (code de l’urbanisme, de la

constructon, de l’environnement, droit électrique...) et nécessite d’efectuer un certain nombre de démarches.

La loi du 10 juillet 1976 relatve à la protecton de la nature a imposé dans le cadre des procédures

d’autorisaton préalable à la réalisaton de certains travaux ou ouvrages la réalisaton d’une étude d’impact.

Le décret n°2009-1414 entré en vigueur le 1er décembre 2009 est venu introduire un cadre réglementaire pour

les installatons photovoltaïques au sol.

Le Code de l’urbanisme et le Code de l’environnement prévoient des dispositons spécifques aux Ouvrages de

Producton d’Électricité à partr de l’Énergie Solaire Installés sur le Sol (OPEESIS).

S’agissant d’un OPEESIS dont la puissance crête est supérieure à 250 kW, le décret impose que sa constructon

soit soumise à l’obtenton d’un permis de construire qui est délivré sur la base d’un dossier incluant une étude

d’impact et ayant fait l’objet d’une enquête publique.

Par la suite, le décret n° 2011-2019 du 29 décembre 2011 pris en applicaton de la loi dite GRENELLE II, est venu

modifer le champ de l’étude d’impact ainsi que son contenu.

Plus récemment, l’ordonnance n° 2016-1058 du 3 août 2016 et le décret n°2016-1110 du 11 août 2016 relatf à

la modifcaton des règles applicables à l’évaluaton environnementale des projets, plans et programmes sont

venues défnir les nouvelles règles applicables. Cete réforme étant désormais parte intégrante du processus

d'évaluaton.

Ces dispositons sont applicables pour tous les projets susceptbles d’afecter l’environnement et pour lesquels

le dossier de demande d’autorisaton, d’approbaton ou d’exécuton a été déposé à compter du 16 mai 2017

pour les projets soumis à étude d’impact systématque.

L’artcle L. 122-1 III du Code de l’environnement précise que « L'évaluaton environnementale est un processus

consttué de l'élaboraton, par le maître d'ouvrage, d'un rapport d'évaluaton des incidences sur l'environnement,

dénommé ci-après « étude d'impact », de la réalisaton des consultatons prévues à la présente secton, ainsi que

de l'examen, par l'autorité compétente pour autoriser le projet, de l'ensemble des informatons présentées dans

l'étude d'impact et reçues dans le cadre des consultatons efectuées et du maître d'ouvrage.  »

Le contenu de cete étude d’impact est défni à l’artcle R. 122-5 du Code de l’environnement. Le contenu « est

proportonné à la sensibilité environnementale de la zone susceptble d'être afectée par le projet, à l'importance

et la nature des travaux, installatons, ouvrages, ou autres interventons dans le milieu naturel ou le paysage

projetés et à leurs incidences prévisibles sur l'environnement ou la santé humaine ».

Le Code de l’environnement soumet à évaluaton environnementale les installatons photovoltaïques de

producton d'électricité (hormis celles sur toitures, ainsi que celles sur ombrières situées sur des aires de

statonnement) dont la puissance est supérieure ou égale à 1MWc » (Annexe, artcle R. 122-2 point 30). Le

décret n°2017-626 du 25 avril 2017 a principalement pour objet de préciser les modalités d’applicaton des

dispositons de l'ordonnance n° 2016-1060 du 3 août 2016 portant réforme des procédures destnées à assurer

l'informaton et la partcipaton du public à l'élaboraton de certaines décisions susceptbles d'avoir une

incidence sur l'environnement, prise en applicaton du 3° du I de l'artcle 106 de la loi n° 2015-990 du 6 août

2015 pour la croissance, l'actvité et l'égalité des chances économiques.

1.1.2 Objectfs de l'étude d'impact

L’étude d’impact est une analyse scientfque et technique qui permet d’envisager les conséquences futures

d’un projet sur l’environnement.

A ce ttre, elle a pour objectfs : 

– De maîtriser les impacts du projet sur l’environnement, car le maître d’ouvrage doit prendre en compte

dans ses projets les données environnementales au même ttre que les données techniques,

économiques et fnancières ; l’étude peut conduire à faire évoluer le projet de façon à ce qu’il ait le

moindre impact sur l’environnement ;

– D’informer les services de l’Etat qui donnent les autorisatons administratves du projet.

Cete étude d'impact est élaborée conformément aux artcles R. 122-1 et suivants du Code de l'environnement,

modifés par le Décret n°2016-1110 du 11 août 2016 relatf à la modifcaton des règles applicables à l'évaluaton

environnementale des projets, plans et programmes.

L'artcle R. 122-5 I du Code de l'environnement précise que « le contenu de l'étude d'impact est proportonné à

la sensibilité environnementale de la zone susceptble d'être afectée par le projet, à l'importance et la nature

des travaux, installatons, ouvrages ou autres interventons dans le milieu naturel ou le paysage projetés et à

leurs incidences prévisibles sur l'environnement ou la santé humaine. »
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1.1.3 Contenu de l'étude d'impact

L’artcle R. 122-5 II du Code de l’environnement détaille les éléments devant fgurer dans l’étude d’impact, à

savoir :

1. Un résumé non technique des informatons prévues ci-dessous (Cf. Fascicule indépendant) ;

2. Une descripton du projet (Cf.   Chapitre 5.   p.  117), y compris en partculier :

• une descripton de la localisaton du projet ;

• une descripton des caractéristques physiques de l'ensemble du projet, y compris, le cas échéant,

des travaux de démoliton nécessaires, et des exigences en matère d'utlisaton des terres lors des

phases de constructon et de fonctonnement ;

• une descripton des principales caractéristques de la phase opératonnelle du projet, relatves au

procédé de fabricaton, à la demande et l'utlisaton d'énergie, la nature et les quanttés des

matériaux et des ressources naturelles utlisés ;

• une estmaton des types et des quanttés de résidus et d'émissions atendus, tels que la polluton

de l'eau, de l'air, du sol et du sous-sol, le bruit, la vibraton, la lumière, la chaleur, la radiaton, et des

types et des quanttés de déchets produits durant les phases de constructon et de fonctonnement.

3. Une descripton des aspects pertnents de l'état inital de l'environnement, et de leur évoluton en cas

de mise en œuvre du projet ainsi qu'un aperçu de l'évoluton probable de l'environnement en l'absence

de mise en œuvre du projet, dans la mesure où les changements naturels par rapport à l'état inital de

l'environnement peuvent être évalués moyennant un efort raisonnable sur la base des informatons

environnementales et des connaissances scientfques disponibles (Cf. §   3.5   p.  107) ;

4. Une descripton des facteurs mentonnés au III de l'artcle L. 122-1 susceptbles d'être afectés de

manière notable par le projet : la populaton, la santé humaine, la biodiversité, les terres, le sol, l'eau,

l'air, le climat, les biens matériels, le patrimoine culturel, y compris les aspects architecturaux et

archéologiques, et le paysage (Cf.   Chapitre 3.   p.  37) ;

5. Une descripton des incidences notables que le projet est susceptble d'avoir sur l'environnement

(Cf.     §     Chapitre 6.   p.  141) résultant, entre autres :

• De la constructon et de l'existence du projet, y compris, le cas échéant, des travaux de démoliton ;

• De l'utlisaton des ressources naturelles, en partculier les terres, le sol, l'eau et la biodiversité, en

tenant compte, dans la mesure du possible, de la disponibilité durable de ces ressources ;

• De l'émission de polluants, du bruit, de la vibraton, de la lumière, la chaleur et la radiaton, de la

créaton de nuisances et de l'éliminaton et la valorisaton des déchets ;

• Des risques pour la santé humaine, pour le patrimoine culturel ou pour l’environnement ;

• Du cumul des incidences avec d'autres projets existants ou approuvés, en tenant compte le cas

échéant des problèmes environnementaux relatfs à l'utlisaton des ressources naturelles et des

zones revêtant une importance partculière pour l'environnement susceptbles d'être touchées ;

• Des incidences du projet sur le climat et de la vulnérabilité du projet au changement climatque ;

• Des technologies et des substances utlisées ;

6. Une descripton des incidences négatves notables atendues du projet sur l'environnement qui

résultent de la vulnérabilité du projet à des risques d'accidents ou de catastrophes majeurs en rapport

avec le projet concerné. Cete descripton comprend le cas échéant les mesures envisagées pour éviter

ou réduire les incidences négatves notables de ces événements sur l'environnement et le détail de la

préparaton et de la réponse envisagée à ces situatons d'urgence (Cf. §   6.1.5   p.  145   et §   6.3.6   p.  159) ;

7. Une descripton des solutons de substtuton raisonnables qui ont été examinées par le maître

d'ouvrage, en foncton du projet proposé et de ses caractéristques spécifques, et une indicaton des

principales raisons du choix efectué, notamment une comparaison des incidences sur l'environnement

et la santé humaine (Cf.   Chapitre 4.   p.  109) ;

8. Les mesures prévues par le maître de l'ouvrage (Cf.   Chapitre 7.   p.  169) pour :

• éviter les efets négatfs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine et réduire les

efets n'ayant pu être évités ;

• compenser, lorsque cela est possible, les efets négatfs notables du projet sur l'environnement ou

la santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni sufsamment réduits. S'il n'est pas possible de

compenser ces efets, le maître d'ouvrage justfe cete impossibilité ;

La descripton de ces mesures doit être accompagnée de l'estmaton des dépenses correspondantes, de

l'exposé des efets atendus de ces mesures à l'égard des impacts du projet sur les éléments mentonnés

au 5° (Cf. §   7.5   p.  209) ;

9. Le cas échéant, les modalités de suivi des mesures d'évitement, de réducton et de compensaton

proposées (Cf.   Chapitre 7.   p.  169) ;

10. Une descripton des méthodes de prévision ou des éléments probants utlisés (Cf. §   2.2   p.  29) ;

11. Les noms, qualités et qualifcatons du ou des experts qui ont préparé l'étude d'impact et les études

ayant contribué à sa réalisaton (Cf. §   1.5   p.  21).
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1.1.4 Procédures réglementaires

1.1.4.1 Evaluaton environnementale

 Avis de l’autorité environnementale

Le dossier d’évaluaton est adressé à l’autorité environnementale compétente et comprend :

– L’étude d’impact ;

– Le dossier de demande d’autorisaton (permis de construire…).

L’autorité environnementale doit donner un avis sur le dossier. Cet avis vise à permetre au maître d’ouvrage

d’améliorer son projet, à éclairer la décision d’autorisaton, au regard des enjeux environnementaux des projets,

plans et programmes. L’avis permet également de faciliter la partcipaton du public à l’élaboraton des décisions

qui le concernent, conformément à la charte de l’environnement, l’avis étant joint au dossier d’enquête

publique ou de la procédure partcipaton du public par voie électronique.

Cet avis est :

– Rendu public sur le site internet de l’autorité environnementale (R.122-7 C. Env.) ;

– Pris en compte dans la procédure d’autorisaton du projet (L.122-1-1 C. Env.).

L’autorité environnementale dispose de 2 mois pour émetre un avis sur le dossier. À défaut, l’avis sera tacite,

indiquant que l’autorité environnementale n’a pas formulé d’observatons.

 Enquête publique

Le projet est soumis à évaluaton environnementale et fait en conséquence l’objet d’une procédure d’enquête

publique (L.123-2 C. Env.).

L'enquête publique a pour objet d'assurer l'informaton et la partcipaton du public ainsi que la prise en compte

des intérêts des ters lors de l'élaboraton des décisions susceptbles d'afecter l'environnement. Les

observatons et propositons parvenues pendant le délai de l'enquête sont prises en considératon par le maître

d'ouvrage et par l'autorité compétente pour prendre la décision (L.123-1 C. Env.).

Le dossier d’enquête publique comprend, au moins :

– L'étude d'impact et son résumé non technique, le rapport sur les incidences environnementales et son

résumé non technique, et, le cas échéant, la décision prise après un examen au cas par cas, l'avis de

l'autorité environnementale, ainsi que la réponse écrite du maître d'ouvrage à l'avis de l'autorité

environnementale ;

– La menton des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indicaton de la façon dont cete

enquête s'insère dans la procédure administratve relatve au projet, plan ou programme considéré,

ainsi que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les autorités compétentes

pour prendre la décision d'autorisaton ou d'approbaton ;

– Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatf ou réglementaire préalablement à l'ouverture

de l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou programme ;

– Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditons défnies aux artcles L.121-8 à

L.121-15, de la concertaton préalable défnie à l'artcle L.121-16 ou de toute autre procédure prévue

par les textes en vigueur permetant au public de partciper efectvement au processus de décision. Il

comprend également l'acte prévu à l'artcle L.121-13. Lorsque aucun débat public ou lorsque aucune

concertaton préalable n'a eu lieu, le dossier le mentonne ;

La menton des autres autorisatons nécessaires pour réaliser le projet dont le ou les maîtres d'ouvrage ont

connaissance.

Il est mis en ligne pendant toute la durée de l'enquête, et reste consultable, pendant cete même durée, sur

support papier en un ou plusieurs lieux déterminés dès l'ouverture de l'enquête publique. Un accès gratuit au

dossier est également garant par un ou plusieurs postes informatques dans un lieu ouvert au public (L.123-12

C. Env.).

L’enquête publique est conduite par une commission d’enquête indépendante et impartale chargée de veiller

au bon déroulement de la procédure. Celle-ci sera chargée d’élaborer un rapport au sein duquel elle relatera le

déroulement de l’enquête et fera part de ses conclusions motvées sur le projet.

Ces conclusions permetront à l’autorité compétente pour autoriser le projet ou approuver le plan ou

programme d’éclairer sa décision.

Si nécessaire et sous certaines conditons, une enquête publique peut être suspendue ou prolongée,

notamment lorsque les avis et observatons du public ainsi que le rapport de la commission d’enquête conduit à

apporter des modifcatons ou des compléments au dossier présenté au public (L.123-14 C. Env.).

1.1.4.2 Permis de construire

 Champ d’applicaton

L’artcle R. 421-1 du Code de l’urbanisme pose le principe selon lequel « les constructons nouvelles doivent être

précédées de la délivrance d’un permis de construire » à l’excepton de constructons limitatvement énumérées

qui sont soit dispensées de toute formalité au ttre du code de l’urbanisme, soit soumises à déclaraton

préalable. 

S’agissant des installatons photovoltaïques, les artcles R. 421-2 et R. 421-9 du même code ne prévoient des

exceptons que pour les installatons d’une puissance inférieure à 250 kWc : celles-ci sont soit dispensées de

toute formalité, soit soumises à déclaraton préalable en foncton de diférents critères (caractéristques de

l’installaton et implantaton dans un secteur protégé ou non). 

Ainsi, dès lors que la puissance envisagée pour un projet est supérieure à 250 kWc, la mise en œuvre de celui-ci

est systématquement subordonnée à l’obtenton d’un permis de construire.

En outre, un permis de construire est nécessaire pour les constructons d’une surface de plancher ou d’une

emprise au sol supérieure à 20 m² (R.421-14 du Code de l’urbanisme).
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 Compétence

Le préfet de département est en principe compétent pour délivrer les permis de construire « pour les ouvrages

de producton, de transport, de distributon et de stockage d’énergie lorsque cete énergie n’est pas destnée

principalement, à une utlisaton directe par le demandeur » (artcle R. 422-2 du Code de l’urbanisme).

Sont donc notamment concernées les installatons photovoltaïques au sol, dès lors qu’elles ne sont pas dédiées

à l’autoconsommaton.

 Procédure de délivrance

Le contenu du dossier de demande de permis de construire est fxé aux artcles R.431-4 et suivants du Code de

l’urbanisme. Lorsque le projet doit faire l’objet d’une étude d’impact, celle-ci est jointe au dossier de demande

de permis de construire (R.431-16 du même code).

Le dépôt de la demande doit être efectué en quatre exemplaires auprès de la mairie de la commune de

Conches-en-Ouche, laquelle est transmise au préfet. 

Le délai d’instructon est de trois mois (R.423-23 du Code de l’urbanisme). S’agissant d’un projet photovoltaïque

soumis à évaluaton environnementale, ce délai court à compter de la récepton du rapport du commissaire

enquêteur (R.423-20 du même code).

Le projet de centrale photovoltaïque de Conches est dès lors soumis à l’obtenton d’un permis de construire

instruit et délivré par le préfet de département, dès lors que la puissance projetée des installatons dépasse

250 kWc et que les postes de livraison et de transformaton ont une emprise au sol cumulée supérieure à 20 m².

Le dossier de demande de permis de construire doit comporter la présente étude d’impact.

1.1.4.3 Dérogaton espèces protégées

 Système de protecton stricte

Le système de protecton stricte de certaines espèces et habitats, prohibant par principe toute ateinte à leur

égard, est organisé par :

– Le régime général de protecton de la directve « Oiseaux » n°2009/147/CE et par le système de

protecton stricte de la directve « Habitats » n°92/43/CE au niveau européen ;

– Les artcles L.411-1 et suivants du Code de l’environnement au niveau natonal.

L’artcle L.411-1 du Code de l’environnement prévoit ainsi que sont interdits :

« 1° La destructon ou l'enlèvement des œufs ou des nids, la mutlaton, la destructon, la capture ou

l'enlèvement, la perturbaton intentonnelle, la naturalisaton d'animaux de ces espèces ou, qu'ils soient

vivants ou morts, leur transport, leur colportage, leur utlisaton, leur détenton, leur mise en vente, leur

vente ou leur achat ;

2° La destructon, la coupe, la mutlaton, l'arrachage, la cueillete ou l'enlèvement de végétaux de ces

espèces, de leurs fructfcatons ou de toute autre forme prise par ces espèces au cours de leur cycle

biologique, leur transport, leur colportage, leur utlisaton, leur mise en vente, leur vente ou leur achat,

la détenton de spécimens prélevés dans le milieu naturel ;

3° La destructon, l'altératon ou la dégradaton de ces habitats naturels ou de ces habitats d'espèces ;

4° La destructon, l'altératon ou la dégradaton des sites d'intérêt géologique, notamment les cavités

souterraines naturelles ou artfcielles, ainsi que le prélèvement, la destructon ou la dégradaton de

fossiles, minéraux et concrétons présents sur ces sites ;

5° La pose de poteaux téléphoniques et de poteaux de flets paravalanches et ant-éboulement creux et

non bouchés ».

Des arrêtés ministériels sont venus préciser la liste des espèces protégées :

Groupe d’espèces Nature de la protecton
Arrêté 
correspondant

Oiseaux
Art. 3 – Espèces, site de reproducton et aires de repos ;
Art. 4 – Espèces.

29 octobre 2009

Mammifères (dont chiroptères) Art. 2 – Espèces, site de reproducton et aires de repos. 23 avril 2007

Amphibiens et reptles
Art. 2 – Espèces, site de reproducton et aires de repos ;
Art. 3 – Espèces.

8 janvier 2021

Insectes
Art. 2 – Espèces, site de reproducton et aires de repos ;
Art. 3 – Espèces.

23 avril 2007

Flore Espèces. 20 janvier 1982

Tableau 1: Liste des arrêtés fxant les listes des espèces et habitats protégés par groupe d’espèces

 Dérogaton

Pour obtenir l’autorisaton de déroger à ces interdictons, il est nécessaire de remplir 3 conditons cumulatves

(L.411-2 du Code de l’environnement) :

– L’absence de soluton alternatve de moindre incidence, pouvant être évaluée par une terce expertse

menée, à la demande du préfet, par un organisme extérieur choisi en accord avec elle, aux frais du

péttonnaire ;

– La dérogaton ne doit pas nuire au mainten, dans un état de conservaton favorable, des populatons

des espèces concernées dans leur aire de répartton naturelle ;

– La présence d’une raison impératve d’intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou

économique, et pour des motfs qui comporteraient des conséquences bénéfques primordiales pour

l'environnement.

Le projet de centrale photovoltaïque de Conches-en-Ouche ne porte pas ateinte aux espèces protégées au ttre

de la directve Habitats, de la directve Oiseaux et du Code de l’environnement, et ne nécessite pas l’obtenton

d’une dérogaton.
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 Instructon

L’artcle D.181-15-1 du Code de l’environnement prévoit que le dossier doit comprendre notamment les

descriptons suivantes :

« 1° Des espèces concernées, avec leur nom scientfque et nom commun ;

2° Des spécimens de chacune des espèces faisant l'objet de la demande avec une estmaton de leur

nombre et de leur sexe ;

3° De la période ou des dates d'interventon ;

4° Des lieux d'interventon ;

5° S'il y a lieu, des mesures de réducton ou de compensaton mises en œuvre, ayant des conséquences

bénéfques pour les espèces concernées ;

6° De la qualifcaton des personnes amenées à intervenir ;

7° Du protocole des interventons : modalités techniques, modalités d'enregistrement des données

obtenues ;

8° Des modalités de compte rendu des interventons ».

Aux termes de l’artcle R.411-6 du Code de l’environnement, les dérogatons aux interdictons d’ateinte aux

espèces et habitats protégés sont en principe accordées par le préfet. Elles peuvent cependant l’être par le

ministre chargé de la protecton de la nature si les espèces en cause fgurent dans la liste des espèces vertébrées

protégées et menacées d’extncton (arrêté du 9 juillet 1999). 

Le silence gardé pendant plus de quatre mois vaut décision de rejet.

 Artculaton avec le permis de construire

Le permis de construire ne peut pas être mis en œuvre avant la délivrance de la dérogaton précitée (R.425-15

du Code de l’urbanisme).

1.1.4.4 Etude préalable agricole

 Champ d’applicaton

Il résulte des dispositons de l’artcle L.112-1-3 du code rural et de la pêche maritme que :

« Les projets de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements publics ou privés qui, par leur nature, leurs

dimensions ou leur localisaton, sont susceptbles d’avoir des conséquences négatves importantes sur

l’économie agricole, font l’objet d’une étude préalable (…) ».

Cete étude vise à évaluer la perte de potentel agricole engendrée par le prélèvement de foncier ainsi que la

compensaton collectve nécessaire à contrebalancer cete perte, en vue de luter contre l'artfcialisaton des

terres agricoles et de consolider l’économie agricole du territoire concerné.

Sont soumis à l’obligaton de produire cete étude préalable les projets répondant cumulatvement aux trois

conditons énoncées à l’artcle D.112-1-18 du code rural et de la pêche maritme :

– Ils sont soumis à une étude d'impact de façon systématque ;

– Leur emprise est située en tout ou parte d’une surface qui est ou a été afectée à une actvité agricole

(déclarée ou non à la PAC) dans les 5 années précédant la date de dépôt du dossier de demande

d'autorisaton du projet (3 années s’il s’agit d’une zone à urbaniser délimitée par un document

d’urbanisme opposable) ;

– La surface prélevée de manière défnitve sur cete surface est supérieure ou égale à un seuil fxé par

défaut à 5 ha, mais pouvant être ramené à un seuil inférieur par arrêté préfectoral. Dans le

département de l’Eure, ce seuil a été ramené à 1 ha par le préfet après avis de la CDPENAF le 06 février

2017.

 Instructon

L'étude préalable est adressée par le maître d'ouvrage au préfet par tout moyen permetant de rapporter la

preuve de sa date de récepton (D.112-1-21 CRPM), qui la transmet à la Commission Départementale de

Préservaton des Espaces Naturels, Agricoles et Foresters (CDPENAF) chargée de donner un avis motvé sur

l'existence d'efets négatfs notables du projet sur l'économie agricole, sur la nécessité de mesures de

compensaton collectve et sur la pertnence et la proportonnalité des mesures proposées par le maître

d'ouvrage (même artcle).

Le préfet notfe au maître d’ouvrage son avis motvé sur l’étude préalable dans un délai de quatre mois à

compter de la récepton du dossier. A défaut d'avis formulé dans ce délai, le préfet est réputé n'avoir aucune

observaton à formuler sur l'étude préalable (D.112-1-21 CRPM).

Le projet porté par la société wpd consiste en l’implantaton d’une centrale solaire photovoltaïque d’une

puissance d’environ 12,9 MWc sur 9,7 ha de terres agricoles situées sur le territoire de la Conches en Ouche

(27).

La puissance de l’installaton dépassant 250 kWc, celle-ci est soumise à étude d’impact systématque au ttre

de la rubrique 30 de l’annexe à l’artcle R.122-2 du code de l’environnement. Elle doit en outre être implantée

sur 9,4 ha, et entraînera un prélèvement de plus d’1 ha de surface agricole. Le projet est donc soumis à étude

préalable agricole.

Remplissant ainsi tous les critères de l’artcle D.112-1-18 du Code rural, le projet a fait l’objet d’une étude

préalable agricole soumise à l’avis de la CDPENAF, qui sera produit dans le cadre du dossier d’enquête

publique.
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1.2 Contexte politque

1.2.1 A l'échelle internatonale

La Conventon-cadre des Natons unies sur les changements climatques (CCNUCC) de 1992 à Rio a reconnu

l'existence du changement climatque d'origine humaine et a imposé aux pays industrialisés le primat de la

responsabilité pour luter contre ce phénomène. Les premiers engagements internatonaux pris en 1992 ont été

renforcés à Kyoto cinq ans plus tard. Ces accords ont imposé des objectfs contraignants en vue de réduire les

émissions de gaz à efet de serre (GES).

La conférence de Poznan en décembre 2008 a permis de poursuivre le processus de négociaton qui devait

aboutr en décembre 2009, à Copenhague, à une stratégie multlatérale permetant de défnir la façon

d'appréhender l'interdépendance écologique mondiale. Marquée par la prééminence des échanges sino-

américains, la conférence de Copenhague n'a pas about à un accord contraignant.

Lors de la conférence de Cancun en décembre 2010, deux textes ont été approuvés : l'un sur le Protocole de

Kyoto, l'autre sur un cadre de coopératon à long terme, ouvrant la voie à un accord climatque internatonal

contraignant. L'objectf de limiter l'augmentaton de la température de plus de 2°C a été confrmé et la

perspectve d'un objectf mondial de réducton des émissions de GES à l'horizon 2050 s'est proflée.

La vingt-et-unième session de la Conférence des Partes (COP21) et la onzième session de la Conférence des

Partes agissant en tant que réunion des Partes au Protocole de Kyoto (CMP) a eu lieu du 30 novembre au

12 décembre 2015 à Paris. La conférence de l’ONU sur le climat s’est conclue par l'adopton d'un accord

historique pour luter contre le changement climatque et dérouler mesures et investssements pour un avenir

résilient, durable et bas carbone. L’objectf principal de l’accord universel est de maintenir l’augmentaton de la

température mondiale bien en-dessous de 2°C et de mener des eforts encore plus poussés pour limiter

l’augmentaton de la température à 1,5°C au-dessus des niveaux pré-industriels. En outre, l'accord vise à

renforcer la capacité à faire face aux impacts du changement climatque.

L'Accord de Paris est soutenu par le Plan d’Actons Lima-Paris (ou LPAA en anglais), une initatve menée par la

France, le Pérou, le Secrétaire général des Natons Unies et le secrétariat de la CCNUCC. Son objectf est de

promouvoir les engagements et les partenariats des villes, régions, entreprises et organisatons de la société

civile, souvent avec les gouvernements, qui réduisent les émissions de gaz à efet de serre et renforcent la

résilience face aux changements climatques.

1.2.2 A l'échelle européenne

Les accords de Kyoto ont imposé des objectfs contraignants en vue de réduire les émissions de gaz à efet de

serre. Ainsi, l’Union européenne s’était engagée, d’ici 2010, à réduire ses émissions de 8 % par rapport à 1990.

Plusieurs directves ont visé cet objectf. Parmi elles, la directve 2001/77/CE du 27 septembre 2001 relatve à la

promoton de l’électricité produite à partr de sources d’énergie renouvelable, qui a notamment imposé à la

France un objectf de part d’électricité produite à partr d’énergies renouvelables de 21 % pour 2010 (objectf

non ateint).

Ces objectfs ont été re-planifés en mars 2007 : les chefs d'État et de gouvernement des 27 États membres de

l'Union Européenne (UE) ont adopté un objectf contraignant de 20 % d'énergies renouvelables dans la

consommaton énergétque totale d'ici à 2020. En 2018, cet objectf est passé à 32 % d’ici à 2030. Le cadre

d’acton pour l’après 2030 est en cours de négociaton.

Dans son pacte vert pour l’Europe4, la Commission Européenne (C.E.) a proposé en septembre 2020 de porter

l'objectf de réducton des émissions de gaz à efet de serre, incluant les émissions et les absorptons, à au moins

55 % en 2030 par rapport à 1990. Elle a examiné les actons requises dans tous les secteurs, notamment

l'augmentaton de l'efcacité énergétque et des énergies renouvelables, et a commencé à élaborer des

propositons législatves détaillées, qu'elle présentera d'ici à juin 2021 en vue de metre en œuvre cete nouvelle

ambiton. Cet objectf permetra à l’UE de progresser vers une économie neutre pour le climat et de metre en

œuvre ses engagements pris au ttre de l’accord de Paris, en révisant sa contributon au niveau natonal. Le

cadre d’acton en matère de climat et d’énergie à l’horizon 2030 prévoit des cibles et des objectfs stratégiques

à l’échelle de l’UE pour la période 2021-2030. Les objectfs clés pour 2030 sont :

– Réduire les émissions de gaz à efet de serre d'au moins 40 % (par rapport aux niveaux de 1990) ;

– Porter la part des énergies renouvelables à au moins 32 % ;

– Améliorer l'efcacité énergétque d'au moins 32,5 %.

Les moyens mis en œuvre pour réduire de 40 % les émissions de gaz à efet de serre sont le système d'échange

de quotas d'émissions de l'UE, le règlement sur la répartton de l'efort, qui prévoit des objectfs de réducton

des émissions pour chaque État membre, et le règlement en matère d'utlisaton des terres, de changement

d'afectaton des terres et de foresterie. Ainsi, tous les secteurs contribueront à la réalisaton de l'objectf de

40 %, à la fois par la réducton des émissions et l'augmentaton des absorptons.

Ces trois volets de la législaton sur le climat vont maintenant être actualisés en vue de metre en œuvre

l'objectf proposé de réduire les émissions netes de gaz à efet de serre d'au moins 55 %.

La C.E. a publié l'appel à projets Horizon 2020 Green Deal (H2020 GD)5, doté d'un budget de 983 millions

d’euros. Cet appel comprend 20 thématques. Le Green Deal européen ouvre la voie à une transformaton

profonde de nos économies et de nos sociétés. L'appel H2020 GD répond au besoin pressant de faire face à la

crise climatque et d’assurer une meilleure protecton de l’environnement et de la biodiversité uniques du

contnent.

4 Source : ec.europa.eu/clima/policies/strategies/2030

5 Source : htps://www.horizon2020.gouv.fr/cid154011/l-appel-horizon-2020-green-deal-est-publie.html
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1.2.3 A l'échelle natonale

Le Décret n° 2020-456 du 21 avril 2020 relatf à la programmaton pluriannuelle de l'énergie (PPE) – voir ci-après

– fxe, notamment, les objectfs de développement de l’électricité renouvelable en France aux horizons 2023 et

2028. Pour le photovoltaïque, 20 100 MW devront être installés fn 2023, et entre 35 100 et 44 000 MW fn

2028.

Le rapport RTE mentonne une puissance installée, hors Corse, qui s’élève à 13 067 MW au 31 décembre 20216,

soit 64,3 % de l’objectf 2023 défni par la PPE.

Le parc métropolitain progresse de manière record à hauteur de 25,9 % avec 2687 MW raccordés en 2021.

La nécessité de développer rapidement les énergies renouvelables répond également à des engagements

politques et réglementaires, parmi lesquels :

– la loi n°2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fxant les orientatons de la politque énergétque

(généralement dite loi « Pope ») a défni un cadre et des objectfs pour la politque énergétque,

transcrivant ou dépassant les directves européennes, notamment la producton de 10 % des besoins

énergétques français à partr de sources d'énergies renouvelables à l'horizon 2010 et la producton

intérieure d'électricité d'origine renouvelable de 21 % de la consommaton intérieure d'électricité totale

à l'horizon 20107.

6 Source : Panorama des énergies renouvelables 2021, RTE, Syndicat des énergies renouvelables, ERDF et ADEeF

7 Avec 15,4 % de consommaton de source renouvelable, la France a raté le rendez-vous de 2010 qu'avait fxé la Directve européenne

de 2001 : « 21 % de notre consommaton d'électricité de source renouvelable à l'horizon 2010 ». (Source : Syndicat des Energies

Renouvelables (SER))

– la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relatve à la transiton énergétque pour la croissance verte :

• réduire les émissions de gaz à efet de serre pour contribuer à l'objectf européen de baisse de 40 %

de ces émissions en 2030 (par rapport à la référence 1990) et au-delà les diviser par 4 à l'horizon

2050 ;

• porter la part des énergies renouvelables à 23 % de la consommaton fnale brute d'énergie en 2020

et à 32 % de cete consommaton en 2030 ; à cete date, pour parvenir à cet objectf, les énergies

renouvelables doivent représenter 40 % de la producton d'électricité, 38 % de la consommaton

fnale de chaleur, 15 % de la consommaton fnale de carburant et 10 % de la consommaton de gaz ;

– la Programmaton pluriannuelle de l’énergie (PPE) publiée le 25 janvier 2019 pour les périodes 2019-

2023 et 2024-2028, qui a notamment pour objectfs :

• une réducton de 40 % des émissions de gaz à efet de serre d'ici à 2030 (par rapport à 1990) et la

neutralité carbone à l’horizon 2050 ;

• des objectfs de développement pour les flières d’énergies renouvelables électriques afn de porter

la capacité installée de 48,6 GW fn 2017 à 73,5 GW en 2023 et entre 101 à 113 GW en 2028, dont

20,1 GW en 2023 et 35,1 à 44,0 GW en 2028 pour le solaire photovoltaïque.

1.2.4 A l'échelle régionale

Au 31 décembre 2020, la région Nouvelle-Aquitaine reste la région dotée du plus grand parc installé, avec

2 753 MW, suivie par la région Occitanie qui accueille un parc de 2 160 MW, et la région Provence-Alpes-Côte

d’Azur qui occupe le troisième rang, avec un parc de 1 436 MW. Les trois régions dont le parc installé a marqué

la plus forte progression en 2019 sont la Nouvelle-Aquitaine, la région Auvergne-Rhône-Alpes, et l’Occitanie,

avec des augmentatons respectves de leur parc installé de 47 MW, 29 MW et 28 MW8.

La région Normandie se place en 10ème positon avec 189 MW.

1.2.4.1 Le Schéma régional du climat de l’air et de l’énergie (SRCAE)

Afn de faciliter le développement des énergies renouvelables, l'artcle 19 de la loi n° 2009-967 du 3 août 2009

de programmaton relatve à la mise en œuvre du Grenelle de l'environnement (généralement dite «  Loi

Grenelle I ») prévoit que chaque région réalise un Schéma régional des énergies renouvelables (SRER) qui

défnira, par zone géographique, des objectfs qualitatfs et quanttatfs en matère de revalorisaton du potentel

énergétque renouvelable de son territoire.

Le Schéma régional du climat, de l'air, et de l'énergie (SRCAE) est un document crée par la loi n° 2010-788 du

12 juillet 2010 portant engagement natonal pour l'environnement, généralement dite « loi Grenelle 2 ». Aux

termes de l'artcle 68 de cete loi, le SRCAE vaut SRER.

8 Source : Panorama des énergies renouvelables 2020, RTE, Syndicat des énergies renouvelables, ERDF et ADEeF
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Les artcles R. 222-1 et suivants du Code de l'environnement, modifés par le décret n° 2011-678 du 16 juin 2011

relatf aux schémas régionaux du climat, de l'air et de l'énergie, disposent que le Préfet de région et le Président

du Conseil régional élaborent conjointement un Schéma régional du climat, de l'air et de l'énergie (SRCAE)

présentant l'état des lieux, les objectfs régionaux en matère de réducton des émissions de gaz à efet de serre

et de développement des flières d'énergies renouvelables.

Dans l'ancienne région Haute-Normandie, le SRCAE a été adopte par arrêté du Préfet de région le 21 mars 2013.

Il a été intégré dans le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires

(SRADDET), Cf. § suivant.

1.2.4.2 Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité
des Territoires (SRADDET)

L’artcle 10 de la loi du 7 août 2015 portant sur la nouvelle organisaton territoriale de la République (NOTRe)

introduit l’élaboraton d’un Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des

Territoires (SRADDET) parmi les atributons de la région en matère d’aménagement du territoire.

Le SRADDET se substtue à plusieurs schémas régionaux thématques préexistants et notamment le Schéma

Régional de l’Air, de l’Énergie et du Climat (SRCAE). Le SRADDET n’intègre pas de Schéma Régional Éolien (SRE),

qui n’a aujourd’hui plus d’existence.

Il fxe des objectfs et des règles sur onze domaines de trois grands champs de compétence régionale devant

être pris en compte par les documents de planifcaton (Schéma de cohérence territoriale, Plan de déplacements

urbains, Plan climat, air énergie territorial…) : aménagement du territoire, mobilité et environnement.

Le SRADDET de la Région Normandie a été adopté par la Région en 2019 et approuvé par le Préfet de la Région

Normandie le 2 juillet 2020. Il se substtue à plusieurs schémas régionaux thématques préexistants et

notamment le Schéma Régional de l’Air, de l’Énergie et du Climat (SRCAE).

Par son objectf 32, le SRADDET de la région Normandie se fxe pour objectf à horizon 2030 l’augmentaton de la

part des énergies renouvelables dans les consommatons énergétques de la Normandie à hauteur de 32 %. Le

SRADDET de la région Normandie prévoit, par rapport à 2015, une multplicaton par cinq de sa puissance solaire

photovoltaïque installée entre 2015 et 2030 – ce qui reste inférieur à la trajectoire basse de la Programmaton

Pluriannuelle de l’Energie.

2015 2021 2026 2030

Producton photovoltaïque (GWh) 121 313 472 600

Tableau 2: Objectfs de développement de l’énergie solaire photovoltaïque en Normandie

(Source : SRADDET Normandie)

1.2.4.3 Le Schéma régional de raccordement au réseau des énergies renouvelables
(S3REnR)

Défni par l’artcle L. 321-7 du Code de l’énergie, ce schéma est basé sur les objectfs fxés par le SRCAE et doit

être élaboré par RTE en accord avec les gestonnaires des réseaux publics de distributon d’électricité concernés

dans un délai de 6 mois suivant l’approbaton des SRCAE.

L’enjeu du S3REnR est d’identfer les besoins d’évoluton du réseau existant pour répondre aux ambitons du

SRCAE. Il comporte essentellement :

– les travaux de développement (détaillés par ouvrage) nécessaires à l’ateinte de ces objectfs, en

distnguant créaton et renforcement ;

– la capacité d’accueil globale du S3REnR, ainsi que la capacité d’accueil par poste ;

– le coût prévisionnel des ouvrages à créer (détaillé par ouvrage) ;

– le calendrier prévisionnel des études à réaliser et procédures à suivre pour la réalisaton des travaux.

Le S3REnR de la région Haute-Normandie a été approuvé par le préfet de région et publié au recueil des actes

administratfs en date du 13 novembre 2014.

1.2.5 A l'échelle locale

La commune de Conches-en-Ouche appartent à la Communauté de communes du Pays de Conches.

Cete intercommunalité est un territoire fortement engagé dans le développement des énergies renouvelables.

Lauréat en 2016 de l’appel à projet « Territoire à énergie positve dans l’Eure », la communauté de communes a

été accompagné trois ans durant dans le développement de sa politque et de projets en lien avec la transiton

énergétque. 

Ce territoire est couvert par le Schéma de cohérence territoriale (SCoT) d'Evreux Portes de Normandie –

Communauté de Communes du Pays de Conches, approuvé le 23 janvier 2020 et opposable depuis le 28 mars

2020.

Le Schéma de cohérence territoriale (SCoT) du Pays d'Ouche

Le SCoT des intercommunalités Evreux Porte de Normandie & de la Communauté de communes du Pays

d’Ouche fait référence à « L’urgence écologique et la nécessité d’une diminuton des consommatons en énergie,

eau et autres ressources naturelles ou encore la nécessité de préserver les paysages sont des éléments qui

doivent encadrer les réfexions menées lors de l’élaboraton du SCoT ». 

Si le constat d’une faible producton d’énergie solaire sur le territoire est ancré dans le SCoT, il n’est pas fait

davantage référence au développement de l’énergie solaire au sein du document, qui se réfère essentellement

au SRADDET en cours. Cete volonté se traduit à l’échelon local avec une traducton des objectfs dans le cadre

des documents d’urbanisme locaux.
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Ainsi, le Projet d'aménagement et de développement durable (PADD) de la commune de Conches-en-Ouche est

organisé autour de trois axes qui sont les suivants : 

– Axe 1 : L’identté paysagère et la qualité environnementale au cœur du projet ;

– Axe 2 : Conforter la polarité du territoire et garantr un développement équilibré et harmonieux ;

– Axe 3 : Préserver les ressources et minimiser l’expositon aux risques, pollutons et nuisances. 

On trouve trace d’une volonté de développer des projets d’énergies renouvelables à plusieurs reprises au sein

de l’ensemble de ces axes. Au sein de l’objectf 2.3 « assurer un développement maîtrisé et harmonieux »,

composante de l’axe 2, il est prévu dans la sous-parte « Maîtriser le développement » de favoriser la transiton

énergétque du territoire » et de « faciliter les implantatons contribuant au développement des flières vertes et

ce, tout partculièrement au sein de la zone de Valeuil ».

Par ailleurs, l’objectf 3.3 « Préserver la qualité de l’air et favoriser la transiton énergétque » prévoit deux sous-

mesures qui ont pour objectfs directs de « protéger les espaces favorables au développement des énergies

renouvelables » et de « favoriser la transiton vers des solutons énergétques durables » - ces mesures sont en

lien avec l’objectf de croissance verte afché dans le programme TEPOS. Pour ce faire, il a été identfé un

important foncier pour du développement de projets d’énergie renouvelable sur la zone de Valeuil. A noter, ce

développement de l’urbanisaton s’est efectuée conformément au SCoT CCPC/EPN, en cours d’élaboraton à

l’époque de la publicaton du PADD.

Cete stratégie s’est concrétsée, dans le cadre du PLU, par le déploiement d’un zonage AUz «  Actvités liées au

développement durable » dont le phasage doit se dérouler en trois temps. C’est dans cete zone (AUz 1, 2 et 3)

que le projet de wpd s’installera.
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1.3 Présentaton de la maîtrise d’ouvrage : wpd

1.3.1 Présentaton du groupe

Producteur indépendant d’électricité d’origine renouvelable depuis 1996, le groupe wpd a construit plus de

5.1 GW de producton électrique d’origine renouvelable et emploie aujourd’hui plus de 3 200 personnes dans

28 pays. 

Le groupe wpd développe, fnance, construit et exploite des projets d’énergies renouvelables dans le plus grand

respect de l’environnement, en intégrant très en amont les associatons de protecton de l’environnement, les

acteurs socioéconomiques et la populaton. 

wpd est un acteur engagé, garantssant des projets d’énergies renouvelables harmonieux, travaillant en étroite

collaboraton avec les collectvités territoriales, les communes, les services de l’Etat, la populaton, les

associatons locales, les bureaux d’études et les propriétaires de terrain. 

A travers ses diférentes fliales, le groupe wpd assure la réalisaton clés en main de projets d’énergie

renouvelable, ainsi que leur exploitaton et maintenance pour son compte propre ou pour le compte de ters.

Proftant d’une situaton fnancière solide, le groupe wpd a reçu en juin

2020 une nouvelle fois la note « A » délivrée par l’agence de notaton de

crédit Euler Hermes (groupe Allianz), notaton qu’elle obtent depuis 2003.

Cete évaluaton par un organisme indépendant confrme la robustesse du

groupe et apporte la garante d’un partenaire fable tout au long de la vie

d’une centrale photovoltaïque ou d’un parc éolien.
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1.3.2 Actvités du groupe wpd et présence internatonale

Les actvités de wpd s’artculent autour de trois types d’énergies renouvelables :

 Eolien terrestre

wpd compte parmi les leaders européens de la réalisaton de projets éoliens terrestres avec 2 400 éoliennes

construites, soit 4.92 GW de puissance installée dans le monde (dont 1.9 GW toujours détenus par le groupe) et

un pipeline de 8.72 GW en développement à la fn de 2019.

 Eolien en mer

Actf dans l’éolien en mer depuis 2000, wpd ofshore est aujourd’hui un opérateur de référence avec, à son actf,

plus de 15 années d’expérience dans la réalisaton de grands chanters en mer: 0.44 GW en exploitaton,

1.88 GW en constructon (dont 0.49 MW en France), 2.55 GW autorisés (dont 0.45 MW en France) et 7.25 GW

en développement (dont 1.0 GW en France).

 Solaire photovoltaïque

Afn de compléter son portefeuille d’actvités liées aux énergies renouvelables, wpd a décidé, en 2016, d’élargir

son champ d’acton et en partculier le développement de grandes centrales photovoltaïques au sol. Le groupe

wpd exploite déjà une vingtaine de projets photovoltaïques à Taïwan et en Allemagne pour une capacité totale

de 1,650 MW et détent un portefeuille de projets solaires en cours de développement équivalent à 1,15 GW. 

Présent en Europe, en Asie, et en Amérique, le groupe wpd est un acteur mondial majeur de la producton

d’électricité d’origine renouvelable, avec un vaste portefeuille de projets réalisés, en cours de réalisaton ou en

développement, basés sur quatre contnents.

1.3.3 wpd en France

Le groupe wpd s’est implanté en France en 2002 afn de poursuivre son développement internatonal dans les

énergies renouvelables, en partculier dans l’éolien terrestre. 

wpd Onshore France : emploie plus de 70 personnes répartes dans 6 bureaux (Arras, Boulogne-Billancourt,

Dijon, Limoges, Cholet et Nantes) dédiés à l’éolien terrestre, a installé 492 MW et développe  près de 1500 MW

de projets, dont 212 MW sont autorisés et 265 MW sont actuellement en instructon. 

wpd Ofshore France : conçoit et développe des projets éoliens en mer au large des côtes françaises depuis

2007, en vue de les construire et de les exploiter. Elle emploie aujourd’hui 15 personnes. Avec ses partenaires,

wpd ofshore construit actuellement les parcs éoliens en mer de Fécamp (498 MW), mise en service prévue

2022 et de Courseulles-sur-Mer (450 MW), mise en service prévue 2024. La constructon des deux parcs devrait

créer près de 1 000 emplois locaux directs et indirects chacun et 200 postes pérennes sur le port de Fécamp et

de Caen-Ouistreham pour en assurer la maintenance pendant les 25 années d’exploitaton.

wpd solar France : les actvités liées aux projets de centrales photovoltaïques, lancées par wpd mi-2016, sont

exercées par une équipe de 30 personnes couvrant les domaines du développement de projet, l’environnement,

l’électricité, le fnancement et le juridique, l’objectf étant de consttuer un portefeuille en rachetant des projets

à tous les stades de réalisaton mais aussi en sécurisant des sites pour réaliser l’ensemble du développement. 

wpd Windmanager France : créée en 2011, la succursale wpd Windmanager France est en charge de la geston

technique et commerciale des parcs éoliens. Basée à Arras (62), elle compte aujourd’hui 14 collaborateurs qui

assurent l’exploitaton de 25 centrales de producton (187 éoliennes représentant 415 MW).

Deutsche Windtechnkik : établie à Reims en juin 2016, la société Deutsche Windtechnik SARL compte

9 collaborateurs et dispose en France de 3 centres (Amiens, Châlons et Saint-Pierre de Maille) dédiés à la

maintenance de près de 80 MW.
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 wpd solar France

wpd solar France est actf depuis 2017 et s’atache à développer, construire, fnancer et exploiter des projets

solaires au sol, en étroite concertaton avec les élus et les populatons locales. Le groupe dispose aujourd’hui

d’un portefeuille de projets en cours de développement supérieur à 700 MW équivalent à plus de 60 projets,

dont les premiers projets devraient voir le jour à horizon 2022. A fn 2020, 50 MW de projets étaient en cours

d’instructon administratve.

wpd solar France avance main dans la main avec les acteurs des territoires afn de construire une ofre sur

mesure, répondant aux enjeux et aux spécifcités de chacun des territoires. Le groupe emploie plus de 30

personnes et grâce à son siège à Paris et des représentatons en région à Bayonne, Bordeaux, Limoges, Lyon,

Nantes, Toulouse, Rouen et Tours, wpd solar France est présent au plus près de ses projets. Chaque projet est

étudié et mené en étroite collaboraton avec l’ensemble des acteurs concernés, qu’il s’agisse des propriétaires

fonciers, des communes, des associatons locales ou des populatons.

Capitalisant sur ces réussites mondiales, l’équipe wpd solar France, dédiée au photovoltaïque, s’appuie sur des

processus et des standards internatonaux parmi les plus élevés du marché pour le développement de ses

propres parcs (études environnementales, de faisabilité et études techniques de concepton).

1.4 Présentaton de l'exploitaton maraîchage

Les terres du projet sont à ce jour mises à dispositon via un prêt à usage à une exploitaton maraîchère localisée

sur la commune de Conches en Ouche. Cete exploitaton de 5 associés et plusieurs saisonniers cultve 35 ha et

produit une diversité de légumes et de fruits (environ 50) en conduite sans pestcides ni engrais de synthèse et

avec peu de labour à destnaton majoritairement de marchés parisiens (15 marchés/semaine). Une parte des

parcelles sont des locatons précaires sur des zones à urbaniser ou via des céréaliers.

Contrairement aux cultures céréalières, le maraîchage se caractérise par des cultures avec des cycles diférents

(de quelques semaines à plus d’un an).

1.5 Rédacteurs de l'étude

Les acteurs, rédacteurs et intervenants dans le cadre de cete étude sont présentés dans le tableau suivant :

REALISATION REDACTEUR SPECIALITE SOCIETE

Concepton du 

projet

Fanny PRIGENT

Simon BENARD

Vincent TROTIN

Mégane RIOUX

Ingénieur environnement

Chef de projets

Ingénieur agronome

Juriste

wpd solar France

Etude d'impact Nathalie MASSELIN Ingénieur environnement
auddicé 

environnement

Volet paysager Marine JUDE-ERBS Paysagiste
auddicé 

environnement

Volet écologique

Florian GUILLAUME

Adrien DELARUE

Kilien DE CHATEAUVIEUX

Aymeric FEYDIEU

Jérémy BOSSAERT

Ecologue – Avifaune

Chargé d’études Faune – Avifaune et autre faune

Écologue – Avifaune et Chiroptère

Écologue – Botaniste

Ingénieur écologue – Avifaune, Chiroptère et 

Autre faune

auddicé 

environnement

Cartographie Jean-Marie PLESSIS Cartographe
auddicé 

environnement

Tableau 3: Equipe projet
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CHAPITRE 2. AIRES D'ÉTUDE ET MÉTHODOLOGIE DE
L'ÉTUDE D'IMPACT
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2.1 Défniton des aires d’étude

Aucune défniton précise n’est donnée quant aux aires d’études dans le « Guide de l’Etude d’impact des

Installatons photovoltaïques au sol ». Les aires d’étude ont donc été défnies sur le modèle du Guide relatf à

l’élaboraton des études d’impacts des projets de parcs éoliens terrestres (décembre 2016).

Les aires d’étude correspondent aux zones sur lesquelles porte l’analyse des impacts du projet sur son

environnement. Elles sont défnies de manière à appréhender et analyser les enjeux et impacts potentels du

projet sur les habitats naturels, la fore et la faune, ainsi qu' en foncton de l’analyse des perceptons paysagères

et naturelles du territoire au sein duquel s’inscrit le projet.

– La zone d’implantaton potentelle (ZIP) correspond aux parcelles foncières envisagées ou à l'emprise

cadastrale maîtrisée pour l’implantaton du projet agrivoltaïque. Ses limites reposent notamment sur la

localisaton des infrastructures existantes et des habitats naturels.

– L’aire d’étude immédiate : incluant la zone d’implantaton potentelle, il s’agit d’une zone tampon de

100 mètres ; c’est la zone où sont menées notamment les investgatons environnementales les plus

poussées en vue d’optmiser le projet retenu. À l’intérieur de cete aire, les installatons auront une

infuence souvent directe et permanente (emprise physique et impacts fonctonnels) ;

– L’aire d’étude rapprochée : d’un rayon de 500   autour de la zone d’implantaton potentelle du projet,

elle correspond à la zone de compositon paysagère, utle pour défnir la confguraton du projet et en

étudier les impacts sur le paysage. Sa délimitaton inclut les points de vue les plus prégnants ;

– L’aire d’étude éloignée : d’un rayon de 3 km autour de la zone d’implantaton potentelle, ce secteur

englobe tous les impacts potentels, afnée sur la base des éléments physiques du territoire facilement

identfables ou remarquables (ligne de crête, falaise, vallée, etc.) qui le délimitent ou sur des éléments

humains ou patrimoniaux remarquables (monuments historiques de forte reconnaissance sociale,

ensemble urbain remarquable, bien inscrit sur la liste du patrimoine mondial de l’humanité établie par

l’UNESCO, site classé, Grand Site de France, etc.).

Cf. Carte 1. Localisaton de l'aire d'étude éloignée, p.25

Cf. Carte 2. Localisaton de l'aire d'étude rapprochée, p.26

Cf. Carte 3. Localisaton de l'aire d'étude immédiate, p.27

Cf. Carte 4. Vue aérienne du site, p.28

Les communes comprises dans les diférentes aires d'étude sont les suivantes :

Aire d'étude Caractéristques Communes concernées par les aires d'étude

Zone d'implantaton 

potentelle (ZIP)

Zone d'implantaton potentelle du projet Département de l'Eure (27) : CONCHES-EN-OUCHE

Immédiate Aire d'un rayon de 100 m autour de la ZIP ZIP +

Département de l'Eure (27) : LE VAL-DORE

Rapprochée Aire d'un rayon de 500 m autour de la ZIP Idem Aire d'étude immédiate

Eloignée Aire d'un rayon de 3 km autour de la ZIP Aire d'étude rapprochée +

Département de l'Eure (27) : BEAUBRAY, BUREY,

LA CROISILLE, GLISOLLES, LOUVERSEY, NAGEL-

SEEZ-MESNIL, NOGENT-LE-SEC, SAINT-ELIER

Tableau 4: Cadrage des aires d'étude et communes concernées
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Carte 1. Localisaton de l'aire d'étude éloignée C1
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Carte 2. Localisaton de l'aire d'étude rapprochée C2
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Carte 3. Localisaton de l'aire d'étude immédiate C3
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Carte 4. Vue aérienne du site C4
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2.2 Méthodologie

2.2.1 Etude des milieux physique et humain

2.2.1.1 Bibliographie de l'état inital

Les démarches et les organismes consultés sont présentés au fl de l’étude d'impact et sont rappelés dans les

paragraphes suivants (liste non exhaustve).

Sites internet consultés :

Les données en ligne sont diversifées et consttuent un fond documentaire incontournable permetant de

renseigner de nombreux sujets de l’étude d’impact.

Organismes consultés :

Certaines informatons ont été recueillies auprès des administratons et services compétents suivants.

 Bibliographie du milieu physique

• Thématques liées à la terre

Géologie

La géologie est décrite à partr des données produites par le Bureau de recherches géologiques et minières

(BRGM). La carte géologique de la France au 1/50 000 est une source couramment utlisée.

Site internet consulté :

– Bureau de recherches géologiques et minières (BRGM) : htp://infoterre.brgm.fr

Relief

Les informatons relatves au relief sont trées des cartes en ligne de l’Insttut géographique natonal (IGN).

Site internet consulté :

– htps://www.geoportail.gouv.fr/

• Thématques liées à l'eau

Hydrologie et hydrogéologie

Les données descriptves sur les eaux superfcielles proviennent de l’Agence de l’Eau du bassin concerné et des

syndicats de rivières.

Les données sur l’hydrogéologie (eaux souterraines) proviennent du Système d'Informaton pour la Geston des

Eaux Souterraines (SIGES).

L’Agence régionale de santé (ARS) fournit quant à elle les informatons sur les captages d’alimentaton en eau

potable par l’intermédiaire de ses agences territoriales.

Sites internet consultés :

– Agence de l’Eau Seine-Normandie : htp://www.eau-seine-normandie.fr

– SDAGE Seine-Normandie : htp://www.eau-seine-normandie.fr/docuthèque/SDAGE_2016_2021

– SAGE : htps://www.gesteau.fr/sage/iton

– Masses d'eau souterraines : htp://sigessn.brgm.fr/IMG/pdf/3211_-_defniton.pdf

htp://sigessn.brgm.fr/?page=fcheMaCommune&codeCommune=27165

– Notce de la carte géologique : htp://infoterre.brgm.fr

Organisme consulté :

– l'ARS (Agence Régionale de Santé) pour les captages d'alimentaton en eau potable.

• Thématques liées à l'air et au climat

Climat

Les données sur la climatologie (températures, précipitatons, rose des vents) sont issues de Météo France. Les

fches climatques départementales ou statonnelles sont utlisées.

Une staton, parmi celles localisées non loin du projet, est préférentellement utlisée.

Site internet consulté :

– Météo France : htp://www.meteofrance.com/accueil

Documents consultés :

– Fiche climatologique, statstques et records 1981-2010 (Evreux-Huest (27).

Qualité de l’air

Les données sur la qualité de l’air sont issues de l’associaton régionale en charge de la surveillance de la qualité

de l’air (Associaton Agréée de Surveillance de la Qualité de l’air : AASQA).

Les données en lignes sont utlisées et/ou des rapports spécifques rédigés par l’associaton. Les rapports de

bilan annuel permetent de disposer d’une vision locale pertnente.

Sites internet consultés :

– Atmo Normandie, Rapport d'actvité 2018 : htp://www.atmonormandie.fr/Publicatons/Publicatons-

telechargeables/Programmes-de-surveillance-Bilans

– Observatoire Régional Energie Climat Air de Normandie (ORECAN) : htp://www.orecan.fr/les-donnees-

de-lobservatoire/syntheses-regionales/
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• Thématques liées aux risques naturels

Les données sur les risques naturels sont issues de diférentes sources croisées.

Sites internet consultés :

– Préventon des risques majeurs (Ministère) : htp://www.georisques.gouv.fr

– Préfecture de l'Eure pour le téléchargement du DDRM 27 (version de 2020) : 

htps://www.eure.gouv.fr/content/download/37944/246256/fle/DDRM%20EURE%202020.pdf

Organisme consulté :

– le SDIS (Service Départemental d'Incendie et de Secours)

 Bibliographie du milieu humain

• Démographie et occupaton du sol

Les données sur la démographie sont issues des recensements menés par l’Insttut natonal de la statstque et

des études économiques (INSEE). Des rapports thématques peuvent aussi parfois être utlisés.

Le document d’urbanisme de la commune peut également être utlisé comme source d’informaton.

L’occupaton du sol est étudiée à l’aide des photographies aériennes (IGN) et de la base de données Corine Land

Cover.

Site internet consulté :

– INSEE : htps://www.insee.fr/

– Géoportail : htps://www.geoportail.gouv.fr

– Ville de Conches-en-Ouche : htps://www.conches-en-ouche.fr�

Document consulté :

– Plan local d'urbanisme (PLU) de Conches-en-Ouche: htps://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/

htps://www.geoportail-

urbanisme.gouv.fr/map/#tle=1&lon=0.9521257457322173&lat=48.94794414644642&zoom=15.43666

6666666653&mlon=0.953113&mlat=48.961628

– Base de donnée géographique CORINE Land Cover (Union Européenne – SOeS (Service de l'observaton

et des statstques), CORINE Land Cover, 2018)

• Actvités agricoles

Sites internets consultés :

– Recensement général agricole (RGA) 2010 : htp://www.agreste.agriculture.gouv.fr/

– Registre parcellaire graphique (RPG) 2017-2019 : htps://www.geoportail.gouv.fr

– Insttut natonal des appellatons d'origine (INAO) : htp://INAO.gouv.fr

• Autres actvités socio-économiques

Les données relatves aux actvités socio-économiques sont généralement trées des documents d’urbanisme et

des sites internet des communes ou des collectvités.

• Tourisme et loisirs

Les données peuvent être trées d’informatons en ligne, des ofces du tourisme, ainsi que du site internet des

communes.

Sites internet consultés :

– htps://www.conches-en-ouche.fr/index.php?

opton=com_content&view=category&layout=blog&id=83&Itemid=252

– htps://www.visorando.com/index.php?

component=rando&task=searchCircuitV2&minDuraton=0&maxDuraton=720&minDifculty=1&maxDif

iculty=5&loc=Conches-en-Ouche%2C+Eure%2C+Normandie%2C+France&retourDepart=0

– htps://www.randogps.net/randonnee-pedestre-gps-eure-27.php?num=27&meta=VALLEE%20DU

%20ROULOIR

• Réseaux et servitudes

Les données sont trées du document d’urbanisme (servitudes d’utlité publique) ou directement auprès des

gestonnaires (eau, gaz, électricité, télécommunicaton, Agence natonale des fréquences).

Sites internet consultés :

– Agence natonale des fréquences : htp://www.anfr.fr/

Organismes consultés :

– les concessionnaires de réseaux et acteurs clés (Véolia, Orange, GRTgaz, RTE, Enedis...)

• Réseaux de déplacement

Les infrastructures de déplacement (autoroutes, routes, chemin de fer…) sont localisées à partr des cartes en

ligne de l’IGN.

Sites internet consultés :

– Comptages routers :

htp://www.orecan.fr/wp-content/uploads/2017/11/OCAEHN_inventaire-2005_transports-Année-

2011.pdf
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• Risques technologiques

L’étude des risques technologiques se rapporte aux actvités industrielles dangereuses pour l’homme et

l’environnement. Les sources utlisées sont les sites internet dédiés et le Dossier départemental des risques

majeurs (DDRM) du département

Sites internet consultés :

– Préventon des risques majeurs (Ministère) : htp://www.georisques.gouv.fr

– Préfecture de l'Eure pour le téléchargement du DDRM 27 (version de 2020) : 

htps://www.eure.gouv.fr/content/download/37944/246256/fle/DDRM%20EURE%202020.pdf

2.2.1.2 Mise en évidences des impacts

L'estmaton des impacts du projet s'est appuyée sur l'identfcaton des contraintes et sensibilités

environnementales du site réalisée lors de l'analyse de l'état inital et la confrontaton de ces éléments avec les

caractéristques du projet. L'analyse des impacts du projet porte sur l'ensemble de ses étapes : constructon,

exploitaton et démantèlement. La comparaison avec d'autres projets du même type, dont les incidences sur

l'environnement sont connues, a également aidé à la rédacton de ce chapitre.

2.2.2 Méthodologie d'étude du milieu naturel, faune et fore

Quelques éléments de méthodologie sont présentés ici, notamment la bibliographie et les dates d’inventaires.

Le détail de la méthodologie de prospecton et d’analyse de l'étude écologique est consultable dans l'étude

intégrale annexée à la présente étude d'impact.

Cf. Annexe 2 : Etude faune, fore, habitats (fascicule indépendant)

Chapitre 2. Défniton des aires d'étude et méthodologie, p.12 à 36

2.2.2.1 Recueil des données bibliographiques

Une recherche de données bibliographiques a été menée auprès de :

– Le site internet de l’Inventaire Natonal du Patrimoine Naturel (INPN) (recherche par commune et par

espace remarquable),

– Le Système d’Informaton Natonal de la Flore,

– La Directon Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL),

– Conservatoire Botanique Natonal de Bailleul (CBNB) et les sites associés (DIGITALE 2),

– La Société Française pour l’Étude et la Protecton des Mammifères (SFEPM),

– Données du Groupe Mammalogique Normand (GMN),

– Tela Botanica,

– Biodiversité Normandie (Evoluton de l’abondance des oiseaux communs),

– Vigie Nature.

2.2.2.2 Inventaires de terrain

 Cartographie des habitats et inventaires foristques

La cartographie des milieux naturels a été réalisée au cours de prospectons de terrain selon les conditons

mentonnées dans le prochain tableau. À l’issue de ces prospectons, chaque habitat a été rapporté à la

classifcaton phytosociologique : le Code Corine Biotope.

La recherche d’espèces végétales a été réalisée de manière concomitante à la cartographie des habitats, à partr

de relevés foristques phytosociologiques (staton « échantllon ») selon la méthode de la phytosociologie

sigmatste (J. Braun-Blanquet) fournissant une liste d’espèces dans chaque type d’habitat déterminé

précédemment. Les relevés foristques ont ainsi été efectués au sein d’unités de végétaton foristquement

homogènes.
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Tableau 5: Date de passage pour l’inventaire sur la fore et les habitats naturels/semi-naturels
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 Avifaune

L’étude ornithologique fait l’objet de 5 sortes (auxquels s’ajoutent les données d’espèces nocturnes identfées

lors des prospectons consacrées aux chiroptères) couvrant un cycle annuel complet (d’avril 2021 à la mi-

décembre 2021).

L’ensemble des sortes réalisées couvrent un cycle annuel complet et elles se répartssent selon le calendrier

présenté dans le tableau ci-dessous.

Les oiseaux sont soumis aux rigueurs du temps et sont donc contraints à utliser l’Aire d’Étude Immédiate (AEI)

d’une manière pouvant être radicalement diférente par beau ou mauvais temps. Afn d’appréhender le

fonctonnement global de l’AEI, les conditons météorologiques ont été relevées lors des prospectons.

 Chiroptères

Le cycle de vie des chiroptères conditonne les périodes d’interventon. L’inventaire a été réalisé au niveau des

3 périodes les plus favorables à l’actvité des espèces. Le Tableau 7 ci-contre présente ces périodes.

La période de novembre à mars correspond à la période d’hibernaton des chauves-souris. Sachant qu’il s’agit

d’une période d’inactvité des individus, les inventaires acoustques sont réalisés entre avril et octobre.

L’étude des chiroptères a été menée par une méthode d’écoutes passives. 3 enregistreurs automatques

SM4Bat ont été disposés au sein de l’AEI. Les points d’échantllonnage ont été choisis pour évaluer l’intérêt des

habitats présents au sein de l’AEI.

Chaque point d’échantllonnage a fait l’objet de sessions d’enregistrements, pour couvrir des nuits complètes et

également chaque période du cycle d’actvité des chiroptères ; dans le cas présent, 17 nuits ont été

échantllonnées.

Le tableau ci-dessous indique le nombre de nuit échantllonnées en foncton de la période d’actvité

chiroptérologique concernée.
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Tableau 6: Conditons météorologiques des inventaires sur les oiseaux

Tableau 7: Périodes biologiques des chauves-souris concernées par les écoutes acoustques

Tableau 8: Dates d’échantllonnage
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 Autre faune

L’étude faunistque portant sur l’autre faune (hors avifaune et chiroptères) a fait l’objet de deux inventaires, le

04/05/2021 et le 20/07/2021.

La date du 04/05/2021 a été choisie pour l’étude des amphibiens car elle était une date optmale pour recenser

le plus grand nombre d’espèces (période d’actvité des espèces identfées dans la bibliographie).

Toutes les observatons d’espèces d’autre faune ainsi que les indices de présence liés à ces derniers ont été

consignées et intégrées à l’argumentaton de cete étude écologique.

Les tableaux ci-dessous énumèrent les conditons météorologiques ressentes lors de ces inventaires sur l’autre

faune ainsi que les habitats échantllonnés :

�

Ces quatre groupes ont fait l’objet d’une pression d’inventaire égale à celle de l’avifaune car l’impact du projet

d’aménagement peut-être aussi dérangeant pour ces classes faunistques. Ils fréquentent la quasi-totalité des

milieux concernés par le projet, à savoir les boisements, les friches, les prairies ou encore les anciens bâts.

Enfn, l’impact sera à mesurer aussi bien avant, pendant et après la phase « travaux » pour cete autre faune.

2.2.3 Méthodologie de l'analyse du paysage

2.2.3.1 Préambule

 Objectfs de l’étude

La constructon d’un paysage défnit une vision d’ensemble des éléments consttutfs d’un lieu. Le paysage

révèle la formaton du sol, en exprime l’histoire et retranscrit l’actvité humaine afn de défnir l’identté d’un

site. La lecture d’un paysage va donc au-delà des limites administratves d’un territoire. Ainsi le paysage conçoit

le territoire comme un tout, qui ne peut se réduire à la juxtapositon d’éléments. Les éléments caractérisant un

paysage appartennent autant à la nature qu’à la culture des hommes qui occupent ou ont occupé un lieu. Le

paysage est donc la traducton de l’interface nature/culture.

La mise en évidence des enttés paysagères du territoire d’étude va permetre de défnir les typologies de

territoire propres au lieu. Ce volet paysager a ainsi pour objet de contribuer à l’élaboraton d’un projet

permetant de comprendre puis d’évaluer et d’améliorer l’inserton visuelle du parc agrivoltaïque dans un

paysage donné. La connaissance des unités paysagères, des structures et des éléments partculiers sont

expliqués : les diférents thèmes abordés concernent le grand paysage en intégrant les lieux de vie et les axes de

communicaton, ainsi que l’ensemble du patrimoine (protégé ou non) et quelques points partculiers sur le

tourisme.

Ce type d’étude fait appel à des simulatons permetant, d’une part, d’apprécier l’intégraton d’un

aménagement dans son contexte et d’autre part, d’évaluer l’étendue des zones d’infuence visuelles et des

covisibilités éventuelles.

 Défnitons préalables

• Notons de visibilité et covisibilité

La visibilité se défnit dès lors qu’un observateur a la possibilité de voir tout ou parte des éléments d’un projet

depuis un espace donné. La visibilité doit être précisée à partr de diférents paramètres :

– la distance entre l’observateur et le projet (qui permet de prendre en compte notamment la taille

relatve de l’objet, le nombre de plans successifs visibles, les conditons de nébulosité, etc.) ;

– la présence d’obstacles ou de masques visuels entre l’observateur et le projet (relief, couvert végétal,

boisement, bât, etc.).

Ainsi, la visibilité d’un projet peut être totale (entèrement visible), partelle (visible uniquement en parte),

fltrée (visible à travers un masque visuel végétal par exemple), permanente ou intermitente (selon que l’on

voit que la parte haute des éléments du projet, ou la parte basse), etc.
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Tableau 9: Conditons météorologiques des inventaires sur l’autre faune

Tableau 10: Habitats échantllonnés lors des inventaires sur l’autre faune
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Enfn, nous retendrons les défnitons suivantes :

– visibilité : tout ou parte des éléments d’un projet sont visibles depuis un espace donné ;

– covisibilité directe : superpositon de l’élément de patrimoine, élément de paysage ou silhouete de

village avec les éléments du projet ;

– covisibilité indirecte : sans être superposés, les éléments évalués apparaissent dans un angle

d’observaton maximum de 50° soit 25° de part et d’autre de l’axe central de vision ;

– champ visuel juxtaposé : au-delà de l’angle de vision de 50°, on parlera plutôt d’une percepton selon

des champs visuels juxtaposés.

• Notons d’enjeu et de sensibilité

La noton d’enjeu correspond à la valeur intrinsèque que peut prendre un paysage, un lieu de vie, un édifce ou

un site, indépendamment du projet d’aménagement envisagé à proximité. Elle prend en compte les structures

spatales, le sens ou le caractère identtaire de l’objet, sa propension à avoir été évoquée et sa renommée. Ainsi,

certains paysages maintes fois représentés dans la peinture ou la litérature acquièrent une valeur, un enjeu

culturel supérieur à un paysage peu reconnu. 

La noton d’enjeu s’inscrit sur une échelle qualitatve qui emprunte souvent une approche typologique pour

faciliter son appréhension. Elle peut recouper ainsi les notons de valeur paysagère, structurelle, architecturale,

historique, culturelle, touristque, économique, etc. La noton d’enjeu permet de relever les éléments les plus

caractéristques d’un territoire et d’en déduire des recommandatons d’implantaton qui favoriseront une

intégraton du projet la plus favorable possible vis-à-vis des paysages et patrimoines voisins. Elle est prise en

compte lors de l’analyse des sensibilités et des impacts

La noton de sensibilité potentelle correspond aux interactons visuelles théoriques possibles générées par le

projet vis-à-vis du paysage, du site, des lieux de vie, des édifces patrimoniaux, etc situés à proximité. Elle prend

en compte la distance et les caractéristques de localisaton des éléments considérés. 

La sensibilité potentelle au projet est évaluée au cours de l’état inital, sous la forme d’un gradient

colorimétrique couvrant les valeurs de « nul ou négligeable » jusqu’à « très fort ». Les critères d’évaluaton des

sensibilités potentelles dépendent de nombreux éléments à la fois objectfs et subjectfs, issus du regard exercé

d’un paysagiste. Aussi, la défniton des niveaux de sensibilité présentés ici correspondent à une analyse

personnelle, qui est susceptble de varier légèrement en foncton de la personne concernée.

Pour une facilité de compréhension du dossier, le même code coloré est appliqué sur l’ensemble de l'étude

paysagère.

Tableau 11: Critères des niveaux de sensibilité potentelle

• Notons d’efet et d’impact

L’installaton d’un projet de centrale photovoltaïque au sol dans un territoire engendre une évoluton plus ou

moins importante du paysage et de sa percepton par les visiteurs et les habitants. La présence de cete nouvelle

infrastructure suscite des interactons visuelles avec les éléments de compositon paysagère et identtaire des

lieux, à la fois sur l’échelle locale mais aussi plus lointaine (5 km voire 10 km). 

À ce ttre, le projet agrivoltaïque génère donc des efets visuels sur les éléments qui l’entourent :

– phénomène de visibilité et covisibilité avec le patrimoine et les éléments identtaires du paysage ;

– efet de mitage ;

– contributon à l’évoluton de la structure paysagère ;

– artfcialisaton du paysage (en partculier dans les cas de paysages à dominantes naturelles) ;

– partcipaton à la banalisaton du paysage (multplicaton plus ou moins concertée d’un même motf

dans un bassin visuel ou paysager) ; …

Cependant ces efets sont nuancés par les éléments de compositon paysagère, tels que le relief, la présence

de rideaux végétaux ou urbains, la distance au projet, les conditons atmosphériques ou encore les choix

d’implantaton du projet agrivoltaïque. Ils contribuent à réduire la percepton visuelle du projet, ce qui diminue

proportonnellement l’efet de la présence du projet sur le paysage dans lequel il s’insère. 
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L’estmaton du niveau d’impact du projet de centrale agrivoltaïque au sol sur le paysage et le patrimoine est

issue d’une mise en relaton entre le projet, un élément du contexte paysager (monument, habitaton, vue

remarquable sur un coteau, …) et la présence ou non d’éléments contribuant à la modératon des efets

relevés. 

2.2.3.2 Méthodologie

 Organisaton

La réalisaton de l’état inital du paysage et du patrimoine vise à déterminer les caractéristques du territoire et à

évaluer les principales sensibilités. La synthèse de ces éléments permet de défnir les grandes orientatons

concernant l’implantaton du parc photovoltaïque. 

L’analyse se fait en trois temps : compilaton, exploitaton des informatons existantes, et investgatons de

terrain.

L’état inital se construit autour de trois grands thèmes : les paysages, les éléments patrimoniaux et l’analyse

des efets de percepton par rapport à la zone d’implantaton potentelle (ZIP).

 Outls

L’analyse du paysage et de ses caractéristques s’appuie sur : 

– l’identfcaton des grandes enttés paysagères qui composent le territoire d’étude et la défniton de

leurs sensibilités ;

– l’identfcaton des composantes du territoire d’étude ;

– les traits d’organisaton du territoire : structure du paysage, nature de l’occupaton des sols, structure

urbaine, habitat et patrimoine.

L’analyse des éléments patrimoniaux s’appuie sur le recensement : 

– du patrimoine bât remarquable (Monuments historiques) ;

– des Sites inscrits et classés ;

– des Sites patrimoniaux remarquables (SPR) ;

– des éléments du patrimoine vernaculaire.

L’analyse des efets de percepton s’appuie sur l’étude des visibilités depuis : 

– les Monuments historiques et sites naturels remarquables ;

– les points de vue panoramiques remarquables, les habitatons les plus proches, les franges urbaines les

plus ouvertes sur le site ;

– les voies de circulaton locales les plus empruntées ;

– les chemins de randonnées et voie vertes ;

– les sites touristques.

Certains éléments du territoire, pouvant générer des efets de masques dans la percepton du paysage, sont

aussi à prendre en compte : la végétaton, le relief et le bât.

Dans le cadre de la réalisaton de l’expertse paysagère, patrimoniale et touristque de l’étude d’impact, des

coupes topographiques peuvent être réalisées, en foncton des sensibilités liées au relief du site. Ce sont des

aides à la compréhension du territoire.

Suite à cete première parte, une carte des points de vue permetant de réaliser des photomontages depuis les

points les plus pertnents est réalisée. La simulaton par photomontage permet d’évaluer l’impact simulé du

projet sur ces derniers.

L’analyse des impacts est foncton du site rencontré. Selon les sensibilités de territoire et les paysages identfés,

les impacts du projet peuvent être traités selon diférents axes. 

Leur analyse sera adaptée aux thématques développées dans l’état inital. Sur la base de photomontages, cete

analyse portera sur les visibilités et covisibilités du projet, avec les points sensibles de son environnement tels

que :

– Monuments historiques et sites naturels remarquables ;

– cônes de vues remarquables ;

– voies de circulaton localement les plus empruntées ;

– chemins de randonnée ;

– sites touristques ;

– efets cumulés avec les autres projets.
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 Évaluaton du niveau d’impact

L’impact du projet de parc photovoltaïque sur le paysage et le patrimoine est évalué notamment à partr des

photomontages. Une analyse fne permet de comparer les points de vue avant et après inserton du projet,

suivant l’implantaton retenue. Elle permet de relever les diférents efets et niveaux d’impact engendrés sous

les angles du paysage, du patrimoine, du tourisme, des lieux de vie et/ou des axes de communicaton, selon la

ou les thématques ayant orientés le choix du point de prise de vue.

L’impact est mesuré sous la forme d’un gradient couvrant les valeurs allant de « très fort » à « nul ou

négligeable ».  Pour une facilité de compréhension du dossier, le gradient colorimétrique utlisé est le même

que celui de l’analyse des enjeux et des sensibilités potentelles dans l’état inital paysager, patrimonial et

touristque. 

Le niveau d’impact annoncé en conclusion correspond à l’impact global pour l’ensemble des thématques

abordées, aligné sur le plus haut degré d’impact identfé. Ainsi, un photomontage présentant une covisibilité

directe entre le projet et un édifce protégé peut être considéré comme un impact fort, même si l’impact relatf

au grand paysage est modéré. Cependant, dans le cas où une thématque présenterait un niveau d’impact

fondamentalement diférent (un impact patrimonial fort et des niveaux d’impact faible à très faible pour les

autres thématques par exemple), celui-ci sera précisé à part.

Cf. Tableau 11: Critères des niveaux de sensibilité potentelle, p.34

 Documentaton consultée

– Atlas des paysages de la Haute-Normandie, DREAL Normandie, 2011 ;

– Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) d’Évreux Portes de Normandie et de la Communauté de

Communes du Pays de Conches, DDTM 27, 2020 ;

– Pages Sites et Paysages, DREAL Normandie, Internet ;

– Atlas des patrimoines.gouv.fr ;

– Base de données Mérimée, Directon de l’architecture et du patrimoine, Internet ;

– Base de données des Villes d’art et d’histoire, Internet ;

– Villes et Pays d’Art et d’Histoire, Internet.

2.2.4 Méthodologie de l'étude des efets cumulés

 Cadre légal

L’artcle R 122-5 (II 5° e) du Code de l’environnement précise les projets à prendre en compte pour l'analyse du

« cumul des incidences avec d'autres projets existants ou approuvés, en tenant compte le cas échéant des

problèmes environnementaux relatfs à l'utlisaton des ressources naturelles et des zones revêtant une

importance partculière pour l'environnement susceptbles d'être touchées.

Les projets existants sont ceux qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant l'étude d'impact, ont été

réalisés.

Les projets approuvés sont ceux qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant l'étude d'impact, ont fait

l'objet d'une décision leur permetant d'être réalisés.

Sont compris, en outre, les projets qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant l'étude d'impact :

– ont fait l'objet d'une étude d'incidence environnementale au ttre de l'artcle R. 181-14 et d'une

consultaton du public ;

– ont fait l'objet d'une évaluaton environnementale au ttre du présent code et pour lesquels un avis de

l'autorité environnementale a été rendu public.

Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté mentonnant un délai et devenu caduc, ceux dont la décision

d'autorisaton est devenue caduque, dont l'enquête publique n'est plus valable ainsi que ceux qui ont été

ofciellement abandonnés par le maître d'ouvrage. »

 Projets identfés à proximité

Les projets qui font l'objet d'une analyse des efets cumulés avec le projet de Conches-en-Ouche ont été

recherchés dans les communes de l'aire d'étude éloignée (3 km). La recherche a porté sur les projets ayant reçu

un avis de l'Autorité environnementale au cours des trois dernières années (consultaton en date du 31 août

2022).

• Avis rendus sur projets de la MRAe Normandie

En 2022 : htps://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/avis-rendus-sur-projets-de-la-mrae-normandie-

en-a891.html

En 2021 : htps://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/avis-rendus-sur-projets-de-la-mrae-normandie-

en-a789.html

En 2020 : htps://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/avis-rendus-sur-projets-de-la-mrae-normandie-

en-a541.html

En 2019 :

Non disponible sur le site : htps://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/archives-r425.html

Non disponible sur le site : htps://www.normandie.developpement-durable.gouv.fr/les-avis-des-autorites-

environnementales-r315.html
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